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 L’UNC Saint Servais 

 

Cérémonie du 8 mai 2021 

En raison de la crise sanitaire liée à la covid-19, la 

commémoration du 8 mai 1945 s’est déroulée en comité 

restreint au monument aux morts.  

Cette cérémonie a eu lieu en présence de M. Bernard 

MICHEL, maire, de deux membres du conseil 

municipal, du porte-drapeau, du trésorier et du président 

de l’Union Nationale des Combattants.  

Une gerbe de fleurs a été déposée au pied du monument 

aux morts.  

Puis un message de Geneviève DARRIEUSSECQ, 

ministre déléguée auprès de la ministre des Armées, 

chargée de la Mémoire et des Anciens Combattants a été 

lu par M. le Maire. 

Après une minute de silence, l’assemblée s’est dispersée.  

 

8 mai : commémoration de la victoire du 8 mai 1945 

Le 7 mai 1945, à 2h41, un premier acte de capitulation allemande est signé à Reims. Les combats doivent cesser à 

23h01, le 8 mai, heure française. 

La nouvelle n'est communiquée officiellement en France que le lendemain. Le 8 mai, à 15h, les cloches de toutes 

les églises françaises sonnent donc officiellement la fin de la guerre tandis que le général de Gaulle en fait 

l'annonce radiophonique. "La guerre est gagnée. Voici la victoire. C'est la victoire des Nations Unies et c'est la 

victoire de la France", déclare le général de Gaulle dans un message radiophonique. 

Entouré par la foule, il va se recueillir ensuite sur la tombe du soldat inconnu, à l'Arc de Triomphe. La population 

laisse éclater sa joie. Le 8 mai après-midi et le 9 mai sont déclarés exceptionnellement fériés. La foule envahit les 

rues, entonnant la Marseillaise et des chants patriotiques. Les scènes de liesse rappellent celles qui avaient 

accompagné la Libération, à l'été et à l'automne 1944. Le 8 mai, la capitulation générale allemande est signée à 

Berlin par le maréchal Wilhelm Keitel. Les Soviétiques, maîtres de la ville depuis le 2 mai, estiment en effet que la 

capitulation de Reims n'est qu'un acte préliminaire. La France, signataire aux côtés des Alliés de ces deux actes, est 

représentée à Reims par le général Sevez, à Berlin par le général de Lattre de Tassigny. La reddition sans 

conditions de l'Allemagne nazie met fin en Europe à un conflit de six ans qui a fait plusieurs dizaines de millions de 

morts. 

Toutefois, la date du 8 mai ne marque pas la fin de la présence militaire allemande sur l'ensemble du territoire 

français. Les dernières poches de résistance, à Dunkerque, Lorient et Saint-Nazaire, ne tombent que les jours 

suivant la capitulation du Reich.  

La célébration de ce jour de victoire instaurée dès 1946 a considérablement évolué jusqu'en 1981, date à partir de 

laquelle un consensus s'est fait pour consacrer le 8 mai jour férié et jour de fête nationale. 
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BALADE DE PRINTEMPS : 

Avec les beaux jours, les sorties ont pu reprendre à l’école. Ainsi le mardi 30 mars, les élèves de PS et MS-GS se sont 

promenés dans le village. C’était l’occasion d’observer les bourgeons, les fleurs et les oiseaux... 

 

 

 

 

PEINTURES DE LA COUR : 

Samedi 27 mars, quelques parents volontaires sont venus mettre des couleurs dans les deux cours de récréation. Ils ont 

fait une route pour les vélos, un escargot et une marelle... en Maternelle et une cible géante, un terrain de foot et des 

pistes de course en élémentaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRI DES DECHETS : 

Le mardi 9 mars, l’animatrice du tri de la CCPL a fait une intervention dans les classes de CM2 et CE2-CM1 

 

 

 

PROJET MUSIQUE : 

Cette année les élèves ont composé des chansons grâce à l’intervention d’un artiste Mickaël GUERRAND dans chaque 

classe des MS-GS aux CM2. Une chanson par classe a été créée. 
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   LA SOCIÉTÉ DE CHASSE      
        

 

 

 
 

Une nouvelle année s’achève, dressons un bilan de ce que nous avons pu faire. Cette année, malgré des temps de 

confinement et de nouvelles contraintes qui, je l’espère, vont disparaître prochainement, nous avons pu mener les 

opérations suivantes : 

- les collectes mensuelles  de journaux ont été faites en dents-de-scie mais sont toujours fructueuses et apportent un 

bénéfice non négligeable pour l’APE.  

- 53 sapins de Noël, en décembre, ont été vendus. 

- le goûter de Noël s’est déroulé le vendredi 20 décembre. 

- la vente de croissants en partenariat avec l’Inattendue, aura permis à certains de découvrir notre bar de Saint- 

Servais. 

- l’opération la plus importante de l’année, le kig-ha-farz, s’est tenu le 14 février, nous avons pu délivrer en mode 

drive 352 parts.  

- nous avons aussi peint les cours de l’école pour les rendre plus agréables. 

- enfin nous finissons l’année avec l’opération barbecue, pour annoncer les beaux jours : nous avons écoulé 250 

kilos de saucisses et merguez.  

Ces opérations servent à financer les projets de l’équipe enseignante. Cette année scolaire, comme les sorties des 

élèves ont été moins nombreuses, l’accent a été mis sur les équipements tels les jeux, livres et logiciels.   

Je remercie encore une fois les enfants et les bénévoles qui nous ont aidés, les participants aux différentes 

opérations, qui se sont adaptés et qui ont fait qu’elles ont été des moments agréables, pleins de joie et bonne 

humeur. 

Et nous vous donnons rendez-vous le jeudi 16 septembre 2021 pour l’assemblée générale à la salle des 

associations où en plus d’accueillir nos nouveaux membres, nous pourrons préparer l’opération « panier de 

légumes 2021 ». 

 

 

 

La saison de chasse 2020-2021 s’est achevée fin février, dans les conditions sanitaires que nous connaissons tous.  

Malgré tout, la vie continue avec un espoir de jours meilleurs dans un avenir très proche. 

Le bilan de la saison écoulée est toutefois satisfaisant, malgré les divers confinements et déconfinements que nous 

avons tous connus et respectés.  

Calendrier 2021 : 

Compte tenu de la pandémie que nous traversons, nous avons, comme tous, une incertitude sur la programmation de 

nos différents évènements : 

- le repas des propriétaires a été une nouvelle fois reporté, mais nous espérons pouvoir nous rencontrer prochainement, 

pour échanger autour d’un bon repas. 

- les 11 et 12 septembre prochains, nous espérons pouvoir organiser notre traditionnel ball-trap. Cette édition se 

déroulera à Plounéventer.  

Nous prévoyons comme chaque année la mise en place des 4 stands de tir, qui font notre réputation. Des animations 

seront proposées pour les plus jeunes, tir à l’arc, tir sur ballons de baudruche… 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Le ball-trap débutera le samedi 11 à partir de 14h, le dimanche 12 à partir de 10h. 

   Nous espérons pouvoir installer une buvette, et un coin restauration.  

En espérant que les conditions sanitaires et la règlementation évoluent positivement, pour retrouver au plus vite nos 

habitudes et la convivialité qui est chère à tous. 

Bon été à tous. Protégez-vous, ainsi que vos proches. 
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   LE COMITÉ DES FÊTES      
        

 

 

 

Nous pourrions commencer notre article de la même façon que celui du mois de décembre 2020. En 

effet, depuis cette date, aucune activité n’a été mise en place au club et toujours pour la même raison !!! Pas 

d’assemblée générale, ni galette des Rois, ni repas, ni rencontres interclubs. Triste premier semestre !!! 

Il a fallu malgré tout recenser les membres qui souhaitaient s’inscrire pour l’année 2021. Nous 

comptabilisons 45 adhérents pour le moment et il n’est pas encore trop tard pour adhérer. Les cartes ont été 

distribuées lors de deux permanences les 6 et 8 avril. La cotisation réclamée de 6 € correspond à la somme qui 

devra être reversée à la Fédération Départementale. 

La pétanque reprend petit à petit depuis le 20 mai dans le respect des règles sanitaires et à l’extérieur 

autant que possible. Pour les dominos, la date du 1er juillet a été retenue, avec moins de contraintes sanitaires 

qu’au 9 juin. 

Lors de l’assemblée générale du secteur du Ponant, les dates suivantes ont été retenues pour les 

rencontres du second semestre 2021 : 

Le mercredi 15 septembre* : Sortie à l’Aquashow d’Audierne 

Le mercredi 22 septembre : Journée Cantonale à Plougourvest 

Le mercredi 13 octobre* : Kig-ha-Farz à Plounéventer 

Le samedi 16 octobre : Marche à Lampaul-Guimiliau 

Le mardi 19 octobre : jeu « Le savez-vous » départemental à Bodilis 

Le mardi 16 novembre : jeu « Le savez-vous » à Saint-Servais. 

*Ces dates doivent être confirmées. 

Ces activités seront appréciées de tous et nous permettront de recréer le lien social qui nous a tant manqué. 

Dans cette attente, nous souhaitons à tous de BONNES VACANCES … 

 

 

 

 
Notre commune a eu le plaisir de voir le bourg décoré, par plus d’une centaine 

d’œufs confectionnés par les enfants. Les œufs d’or ont été décernés aux deux 

classes de l’école qui ont participé. 

Un grand merci aux secrétaires de mairie et aux employés communaux pour 

leur grande aide. 

Pour fêter la fin des mesures sanitaires, le comité des fêtes organise « les 

Dieux du Stade », le samedi 3 juillet avec un challenge, par équipe de 2, 3 ou 

4 (possibilité de créer des équipes sur place si vous n’avez pas de coéquipier) 

sur notre pentathlon, avec un relais sur parcours de 21 mètres.  Allez-vous battre des records sur le ventre qui glisse ? 

Votre adresse sera mise à l’épreuve avec nos jeux bretons, ainsi que votre intellect sur nos quizz. Attention à notre 

taureau mécanique, qui ne vous laissera pas monter sur le podium si facilement et remporter votre prix. Le challenge 

enfant ou adulte vous attend ! 

Préférez-vous devenir lors de notre tournoi de pétanque les champions du stade et remporter le grand prix ? Nos crêpes 

et boissons vous donneront de l’énergie pour gagner. 

Inscription : pétanque 5 euros 

Challenge adulte : 5 euros avec une conso par personne    

Challenge enfant : 2 euros par enfant 

 

Les structures gonflables et le petit train ainsi que d’autres animations, 

sont ouverts à tous et sont gratuits sauf le taureau mécanique. 

Toutes les bonnes âmes sont les bienvenues pour nous aider lors de cette 

journée, vous pouvez vous manifester par notre page Facebook ou par 

téléphone au 06 71 61 32 02   

Nous espérons vous voir nombreux 
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   11    

 

 

 
 

Une saison blanche 

Après l'arrêt de tous les entraînements et de toutes les compétitions le 30 octobre du fait d'un nouveau confinement, est 

intervenue une période d'incertitude et de manque de visibilité : reprendra, reprendra pas ? 

La fin de partie a été sifflée le 24 mars. En effet, à cette date, la F.F.F. a officialisé l'arrêt des championnats amateurs 

pour la saison 2020-2021 en raison de l'épidémie de la Covid-19 et des mesures sanitaires renforcées. Cette décision a 

entraîné une saison blanche pour toutes les compétitions amateurs, sans aucune montée ni descente. 

 

La prochaine saison 

Nous ne pouvons que souhaiter qu'elle se déroule sur des bases normales. 

La préparation a déjà démarré puisque les entraînements ont repris depuis la mi-mai sous la houlette de Kevin 

ABGRALL et Thomas DINER. Quelques nouveaux joueurs sont annoncés et d'autres pourraient suivre. 

 

L'Assemblée Générale   

L'Assemblée Générale de l'U.S. s'est tenue le 18 juin à la salle 

polyvalente de Saint-Servais. 

Dans son mot d'accueil, le Président Pascal BOULCH a 

souligné l'aspiration à une saison normale et le souhait de 

pouvoir enfin organiser à nouveau le tournoi de Pentecôte en 

2022. 

La secrétaire, Nelly BOULCH, a laissé le soin à son adjoint, 

François HIRRIEN, pour sa dernière, de présenter le rapport 

moral, rapport succinct pour une saison très particulière. A noter 

que la reprise des entraînements est fixée au 2 août et que le 

premier tour de Coupe de France se jouera le 29 août. 

La trésorière, Cindy MONTMORENCY, a présenté un bilan 

financier positif de 2 059 €. 

 

 

Lors du renouvellement du Comité, un nouveau membre y est entré : Arnaud DINER. Le nouveau bureau est ainsi 

composé : 

Président : Pascal BOULCH                   Vice-Président : Arnaud DINER 

Secrétaire : Nelly BOULCH                    Secrétaire-adjoint : Gildas GOGUELET 

Trésorière : Cindy MONTMORENCY    Trésorière-adjointe : Adeline ABGRALL 

 

 

Des dirigeants à l'honneur 

Au cours de cette Assemblée Générale, trois dirigeants qui ont 

décidé de cesser leurs activités au sein du club ont été 

récompensés pour les services rendus et se sont vu remettre un 

trophée : 

– Yves ABGRALL, ancien Président (10 ans de 

présidence) et reconverti depuis plusieurs années en responsable 

des traceurs de terrain. 

– Jean-Yves POSTEC, ancien Président (21 ans de 

présidence) et toujours arbitre-assistant bénévole, actuellement 

très occupé par d'autres fonctions. 

– François HIRRIEN, au bureau pendant 44 ans dont 30 

comme secrétaire et 14 comme secrétaire-adjoint. 

 

 

 

 

En attendant la reprise,  

A toutes et à tous, bon EURO et bonnes vacances ! 
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Les temps forts de l’été 2021 

 

NUITS SOUS TENTE AU TERRAIN DE FOOT A PLOUNEVENTER (Pour les + de 6 ans) 

2 journées et une nuit (de 9h à 17h le lendemain) 

Au programme, montage des tentes, jeux collectifs, ventriglisse, barbecue et veillée le soir.  

Afin de limiter le brassage, 3 nuits sous tentes sont proposées par  

groupe « école, commune ». 

Les 8 et 9 juillet pour Saint-Servais 

Les 12 et 13 juillet pour Plounéventer 

Les 19 et 20 juillet pour Saint-Derrien et extérieurs  

Nombre de places : 16 par groupe. 

 

 

 

 

 

JOURNEES INTER-CENTRES A L’EQUIPOLE ORGANISEES AVEC LA CCPL 

- Le 15 juillet sortie à la journée pour les plus de 6 ans (9h-17h). 

Au programme : Médiation animale, calèche, grimpe d’arbres, ferme pédagogique et conte avec Younn 

de l’association ADDES. Pique-nique fourni par l’ALSH (30 places) Tarif petite sortie. 

- Le 21 juillet sortie à la journée pour les moins de 6 ans (9h30-16h30). 

Au programme : conte avec Younn de l’association ADESS, calèche et tyrolienne dans les bois. Pique-

nique fourni par l’ALSH (30 places). Tarif petite sortie. 

- Le 22 juillet sortie à la journée pour tout le monde 

Grand spectacle équestre à 15h. (55 places).Tarif petite sortie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

SORTIE A LA JOURNEE AU LAC DU DRENNEC A SIZUN 

- Le 24 août pour le groupe Saint-Servais  

- Le 26 août pour le groupe Saint-Derrien et extérieurs  

- Le 27 août pour le groupe Plounéventer 
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Tranche 1 : 32 € 

Tranche 2 : 36.20€ 

Tranche 3 : 42.40€ 

Tranche 4 : 44.40€ 

Extérieur : 48.40€ 

 



   LA VIE DU MUSÉE       19 
       

 

 

 

 

 
 

L’OUVERTURE DE LA SAISON : 

Elle aura lieu le 3 juillet 2021 à 18 heures. 

 Nous sortons enfin du carcan du confinement et tout bouge, même et surtout dans le domaine artistique. Si les 

conditions sanitaires le permettent, nous organiserons même une inauguration officielle de la saison 2021, avec 

invitation des Amis du Musée Yan’ DARGENT, de ses bienfaiteurs et de tous types d’amateurs et bien sûr, des 

habitants de Saint-Servais que toute manifestation culturelle intéresse. 

Ce sera le moment de la présentation du peintre invité : Soisik OGER-LE GOFF, jeune artiste qui s’est donné pour but 

de montrer un aspect nouveau de la Bretagne : le regard que lui porte une jeune artiste oublieuse de tout le folklore 

poussiéreux du XIXème siècle. Historienne, musicienne, elle a choisi la peinture pour s’exprimer. De nombreuses 

expositions régionales, nationales l’ont déjà fait connaître et distinguer. A l’instigation de Madame ESCHERMANN 

qui nous a enchanté il y a quelques années, elle nous propose de découvrir son talent. Elle sera présente dans l’ALLÉE 

AUX BOULES pendant tout l’été et fera trois interventions orales auprès d’amateurs, avertis par la presse des dates et 

lieux exacts. 

 

LE PRET DU COLLEGE DU KREISKER DE SAINT-POL-DE-LEON : 

Yan’DARGENT a été pendant quelque deux années élève du Kreisker. Il n’y fit pas de brillantes études qu’il arrêta en 

classe de 5ème ; il avait 16 ans ! 

Mais il garda toute sa vie des souvenirs très vifs de son séjour au collège. En particulier parce qu’il y découvrit la mer. 

Et il faut le noter, car c’est un trait particulier et ce n’est ni la mer, ni la côte terrienne qui l’ont impressionné mais la 

barrière minérale qui sépare ces deux mondes : les rochers gigantesques – des pyramides ! – aux yeux de l’enfant qu’il 

était. Ce qui explique la fréquence de ce thème dans son œuvre : les pierres, les amoncellements de pierres, les rochers 

qu’il se plaisait à escalader et où il aimait s’asseoir sur le faîte tout en dénichant des nids d’oiseaux au cours de 

l’escalade. 

Pour marquer son attachement à son collège, il lui offrit des années 

plus tard, lorsqu’il s’installa dans son manoir de Créac’h André, un 

grand tableau de plus de 2 m de hauteur en hommage. 

C’est un tableau que tous les potaches qui ont fréquenté le Kreisker 

connaissent puisqu’il ornait le hall d’entrée depuis plus d’un siècle, 

et moi-même arrivant en 1943 au collège avec Yan’DARGENT 

comme guide, je le saluais tous les jours comme patron. Depuis je ne 

l’ai jamais oublié. 

En raison de travaux importants, de longue durée, ce tableau a été 

décroché par les responsables du Collège, et plutôt que de le remiser, 

ils nous ont proposé de l’accueillir temporairement. Nous avons été 

sensibles à cette attention : c’est reconnaître la qualité du Musée 

local digne de le recevoir. 

Il est accompagné d’un second tableau, de même taille, au thème 

classique d’un conte de Perrault : le Petit Poucet ; on connaît la 

faveur des Contes auprès de l’artiste ! C’est la dimension (hauteur) 

des deux œuvres qui pourrait nous poser quelques soucis que nous 

essaierons de surmonter. 

 

Le Petit Poucet 
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Ainsi le Musée Yan’DARGENT proposera au public amateur une vitrine encore plus belle et plus riche de l’œuvre 

de l’artiste pendant quelques mois. 

 

LA CAMPAGNE DE RESTAURATION des œuvres endommagées par l’inondation de juin 2020 s’est poursuivie 

de manière efficace et nous espérons pouvoir remettre au public les deux tableaux, restaurés : 

« l’AUTOPORTRAIT » de Yan’DARGENT adolescent et celui de « PROGRES EN MARCHE ». Parallèlement, 

nous nous sommes efforcé de rechercher des exemplaires de qualité des 7 ouvrages illustrés et ornés de plats 

historiés pour remplacer ceux rendus inutilisables par le dégât des eaux. Nos espoirs restent grands. 

 

LE CONCERT DE MUSIQUE ANCIENNE, offert chaque année par les solistes internationaux Simona et 

Gheorghe BALAN, membres de l’orchestre d’Eisenach où est né Jean-Sébastien BACH, est assuré encore une fois. 

Comme tous les autres artistes, ils ont terriblement souffert du confinement total en Allemagne. Ils viennent de 

donner un premier concert depuis un an, à Leipziq. 

 

 

Ils ont programmé leur aubade à Saint-Servais au tout début du mois de septembre, et toute la diaspora allemande du 

Nord-Finistère sera avertie par leurs soins. 

 

La saison 2021 s’annonce donc sous d’heureux auspices. Pour réanimer l’intérêt de nombreux amateurs du Nord- 

Finistère – certains ignorent encore l’existence du Musée Yan’ DARGENT ! – nous nous proposons d’organiser une 

démarche publicitaire auprès de tous les centres culturels du Haut-Léon (bibliothèques – médiathèques) en leur 

proposant l’acquisition de monographies que nous avons rédigées sur la vie et l’œuvre de notre artiste. 

 

Mais au-delà, nous avons en chantier un important travail : L’Histoire du Musée Yan’ DARGENT à SAINT-

SERVAIS que personne, semble-t-il, ne connaît ! Espérons que la chance nous sourie et que nous pourrons mener à 

bien ce long travail qui nous tient à cœur, et qui sera un de nos derniers travaux. 

 

 

BONNES VACANCES A TOUS !!! 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

Le musée est ouvert pendant les trois mois d’été, tous les jours – y compris le dimanche - sauf le jeudi, 

de 14h à 18h et au-delà, à la demande, l’accueil est assuré par le conservateur, assisté de Tom BIANNIC 

de Rufily du 3 juillet au 31 août. 

Prix d’entrée 5€ 

Les groupes sont bienvenus (U.T.L – Associations culturelles - …) et sont pris en charge par le 

conservateur, même en dehors de la période estivale.  

Pour tout renseignement, pour toute réservation, appeler le 06-38-55-16-89, ou s’informer auprès de la 

mairie : 02-98-68-15-21. 
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Ancienne ferme, à Brétiez en St-Servais, 

Où est vraisemblablement né Jean-Marie 

Combot. 

Photo Jean François Pellan 

 

 

Jean-Marie COMBOT, dit familièrement Chanmar, est né à Saint-Servais le 20 février 1886. Il fait ses études 

au Likès à Quimper, établissement qui formait, entre autres, des religieux, Frères des Écoles Chrétiennes. 

C’est la voie qu’il choisit et en 1905, il est désigné pour aller en Cochinchine comme frère instructeur. Il a 

certainement d’autres activités que d’apprendre à lire et à écrire aux petits Cochinchinois. En effet, en 1925, il est 

propriétaire de deux mille cinq cents hectares de rizières au lieu-dit Phon-Thanget il y fait venir sa sœur Marie, qui 

avait épousé à Saint-Servais Pierre HÉNAFF, pour le seconder et encadrer son personnel. Sa richesse semble 

s’accroître rapidement. En effet, il est aussi propriétaire d’une écurie de chevaux de course à Saïgon, avec encore 

plusieurs employés, lads, jockeys, ainsi que d’une villa près du champ de courses de Saïgon. 

Compte tenu de ses biens et ses activités professionnelles, Chanmar devient aussi une personnalité marquante 

en Indochine, membre du Conseil Colonial à Saïgon et délégué à la Chambre d’agriculture à Hanoï. A ce titre, il 

voyage beaucoup, et il suffit de lire des lettres qu’il adresse à sa nièce Thérèse COMBOT pour se rendre compte de 

son activité. 

Il revient de temps en temps en Bretagne, et il rend visite à ses parents, frères, sœurs et cousins. Selon les 

personnes qui l’ont connu, il mène grande vie lors de ses séjours à Saint-Servais et Saint-Derrien. Il acquiert deux 

fermes à Saint-Servais et une autre à Saint-Derrien. Cela ne ternit en rien sa foi religieuse, et il fait don à l’église de 

Saint-Derrien d’une bannière, qui s’y trouve toujours. 

 

 

1Merci à Yves FAVÉ de m’avoir fourni ce texte rédigé par Aimé ILY, son cousin, et de m’avoir fait connaître ce personnage. Yves 
FAVÉ est le fils du champion cycliste lesnevien Fanch FAVÉ et le petit-fils de Joséphine COMBOT, elle-même cousine germaine de 
Jean-Marie COMBOT. 

2Village de la province de Bac-liêu, aujourd’hui orthographié Phong-Thanh. 
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En Cochinchine, il se marie à une Annamite, Marie LE TIHY, mère d’un enfant d’un premier mariage, 

Théodore BUJOLI. Toujours charitable, Chanmar fait revenir le jeune Théodore en France afin qu’il poursuive ses 

études.  

Mais ce mariage ne tient pas longtemps. N’admettant pas de divorcer en raison des convictions religieuses, il 

obtient quand même de l’Église de vivre séparé de sa femme. Selon Marguerite HÉNAFF, sa nièce qui vit en 

Indochine, celle-ci n’était pas l’épouse qu’il lui fallait. Elle était intéressée surtout par les biens de son mari.  

Le jeune Théodore prit parti pour sa mère et n’a plus revu Chanmar. Resté en France, il fit carrière à 

l’arsenal de Brest et à sa mort, il est inhumé dans cette ville. 

Toujours marqué par la religion, Chanmar fait bâtir une chapelle à Phon-Tang, qu’il fait appeler Sainte-

Anne, bien entendu, Bretagne oblige, et qu’il fait bénir par l’évêque de Pnom-Penh, Mgr CHABALIER. Ceci 

est relaté dans un article paru dans La Dépêche d’Indochine du 29 décembre 1938. 

Pendant la guerre et l’occupation allemande, Jean-Marie COMBOT ne revient pas en France et il décède 

à Phon-Thang le 21 novembre 1944. Il est inhumé sur place. 

 

 

 

En Asie aussi la guerre fait rage. Les Japonais 

occupent l’Indochine et font évacuer sur 

Saigon la famille HÉNAFF, qui était restée à 

Phon-Thang après le décès de Chanmar. A la 

fin de la guerre, la famille HÉNAFF rentre en 

France. En 1947, Pierre HÉNAFF retourne en 

Indochine pour tenter de retrouver ou de 

récupérer quelques biens. 

 

Hélas, c’est la guerre avec le Viet-minh et il revient en France les mains vides mais surtout le cœur gros 

d’avoir appris que la chapelle Sainte-Anne et la tombe de Chanmar n’existent plus. Il semblerait qu’elles aient 

été saccagées, sans doute par le Viet-minh. 

Les biens dont Chanmar était propriétaire à Saint-Derrien et Saint-Servais ont été vendus et le produit de 

la vente réparti entre les héritiers (frères et sœurs ou leurs enfants). Selon ces derniers, la récolte fut maigre …3 

Des neveux de Chanmar résident encore à Saint-Derrien, Saint-Servais et Plougar. Et plusieurs habitants 

se souviennent parfaitement des séjours qu’il fit dans ces communes. 

 

 

 

 

 

3 Selon Yves FAVÉ, la part de son père, fils d’une cousine germaine, divisée entre 4 enfants, s’élevait à environ 15 francs … 
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Ils ont pris de la hauteur (bis) : 

 

Dans le numéro 85 de Keleier, une photo montrait l’installation des 

guirlandes et des décorations de Noël à la mairie. Certains ont choisi 

d’aller encore plus haut. Ne sommes-nous pas dans une année de J.O. 

(même si 2021 n’est pas une année bissextile !) et la devise de l’olympisme 

n’est-elle pas « citius, altius, fortius », c’est-à-dire « plus vite, plus haut, 

plus fort » ? Sur la photo ci-contre, M. Le Maire, Bernard MICHEL, 

François HIRRIEN, qui représente la paroisse et pour la DRAC (Direction 

des Affaires Culturelles) Mme QUERO Maryline, et représentant l’agence 

de Pontaud, Mme GODET BOULESTREAU Françoise, architecte, à plus 

de 30 mètres d’altitude ! Mieux vaut ne pas être en proie au vertige ! 

 

 

L’œuf et la poule : 

 

Qu’est-ce qui est apparu le premier ? L’œuf ou la poule ? Monsieur le Maire semble 

dubitatif, juché au plus haut du clocher, ou peut-être attend-il patiemment qu’elle ponde 

un troisième œuf ? Le photographe qui a réalisé cette mise en scène (avec des œufs durs, 

c’était préférable !) a-t-il voulu remplacer le coq du clocher par une poule ? Ceci nous fait 

penser à cette devinette qu’aimaient proposer les anciens : « Pourquoi met-on un coq sur 

le clocher ? (réponse) : Parce qu’une poule pondrait sur les passants ! » 

 

 

 

Prototype de masque 

Il est important de porter encore le masque, la pandémie n’est pas terminée… Un 

Saint-Servaisien nous propose ce nouveau prototype de masques, mais une question se 

pose : à combien de lavages est-il résistant ? Certains se diront sans doute que de voir 

encore cet ancien premier adjoint dans « du Manez à Kerfaven », ça devient un peu 

« rasoir », mais c’est vrai qu’on ne perd pas une occasion de le faire « mousser » ! 
 

 

 

 

Mariages d’antan : 

 

Comme vous avez pu le constater, sur le pignon de la mairie actuelle, comme de 

l’ancienne, les portraits de l’Irlandais et de l’Indonésienne, à qui nous 

souhaitions longue vie à Saint-Servais, ont disparu. Ils ont cédé la place à des 

photos de mariage de couples de Saint-Servaisiens, il y a environ un siècle. 

L’initiative de la Communauté de Communes est certes intéressante, l’idée d’y 

ajouter des couleurs pouvait l’être aussi, mais on ne peut pas dire que le choix 

des couleurs soit toujours des plus judicieux ! 

 

 

 

 

Panneau où es-tu ? 

On a eu beau chercher, on n’a rien trouvé ! « Et pourtant, je croyais bien connaître la commune ! » se 

sont écriés certains. On n’a rien trouvé, et pour cause ! Cette photo n’a pas été prise à Saint-Servais, 

mais à Pont-L’Abbé, sur la route de Combrit, où il existe une chapelle délabrée dédiée à Saint-Servais. 

« Au-dessus du moulin de l’Écluse, à deux kilomètres de Pont-L’Abbé, se trouvait la chapelle de 

Saint-Servais appelée « Chapelle des justices », soit parce que les condamnés de la baronnie y étaient 

conduits, avant d’être exécutés, soit parce que placée près des patibulaires, elle en eût tiré son nom, » 

peut-on lire dans un article consacré aux chapelles de Pont-L’Abbé. Il est vrai que le Saint-Servaisien 

qui nous a communiqué le cliché n’a jamais dit que cette impasse était située sur le territoire de notre 

commune. Ah ! Le filou ! 
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 (définitions extraites du livre d’Yves ARZUR) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
            VERTICALEMENT     

1- Gazouille dans son petit lit 
2- Sortie de lit 
3- Reconnaissable à son arc 
4- Réunion de famille 
5- On le vide en se mettant à table 
6- Suit le RÉ 

 

 

 

 

 

 

 
ONT PARTICIPÉ A L’ÉLABORATION DU PRÉSENT BULLETIN 

J.BERTHOU, C.CHAFFOTEC, K.CORNILY, I.CREIGNOU, Y.GOGUELET, A.GOURITIN, 

J.GUILLOU, F.HIRRIEN, J.HIRRIEN, L.MAZURIÉ, M.T.MAZURIÉ, B.MICHEL, A.MORVAN, 

V.ROUDAUT, L.SCHNEIDER, D.VIRGILIO. 

 

 
FORCE 2           1     

 
              2      

 
         A           

 
       3             

 
                    

 
   B                 

 
 4   5  6              

 
     C               

D              E       

 
          F          
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HORIZONTALEMENT 

A- Rocher à éviter 

B- Peu aimable 

C- Travaille souvent dans les galeries 

D- Quand elle n’est pas au froment 

E- On le joue et on le chausse 

F- Moitié de couple 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Yan’ Dargent : Enfants jouant sur une falaise (années 1870-1890) 

(Avec l’aimable autorisation du lycée du Kreisker de Saint-Pol-de-Léon) 


